
 

EPREUVE ECRITE D’ADMISSIBILITE 
PIECES A FOURNIR : 

DANS LES 5 JOURS QUI SUIVENT VOTRE INSCRIPTION EN LIGNE  
 

POUR ETRE CONVOQUES A L’EPREUVE ECRITE, VOUS DEVEZ EXPEDIER AU 
SERVICE DES ADMISSIONS CONCERNE : 

 
� Photocopie du diplôme vous permettant de s’inscrire à la formation (ou un certificat 

de scolarité si vous êtes en attente de diplôme). 

� le bordereau de paiement, pièce jointe disponible dans votre espace de notre site 
Internet, 

� votre règlement de 95 €, par chèque bancaire à l’ordre de l’IRTS Ile-de-France, ou 
par mandat cash. 

 
 
Sont dispensés de l’épreuve écrite les candidats en  possession d’un diplôme en 
travail social de niveau 3  (diplôme d’état d’éducateur spécialisé, diplôme d’état d’éducateur 
de jeunes enfants, diplôme d’état d’éducateur technique spécialisé, diplôme d’état aux 
fonctions d’animateur, diplôme d’état de conseiller en économie sociale et familiale).  
 
Les candidats n’ayant aucun des diplômes cités ci-d essus doivent obligatoirement  
passer l’épreuve écrite. 
 
 
 

SI VOUS ETES DISPENSE(E) DE L’EPREUVE ECRITE, VOUS DEVEZ FOURNIR 
POUR ACCEDER A VOTRE CONVOCATION A L’EPREUVE ORALE : 

 
� la photocopie du diplôme vous dispensant de l’épreuve écrite. 

� le bordereau de paiement de 100 €, accessible dans votre espace personnel à l’aide 
de votre mot de passe. 

� votre règlement de 100 €, par chèque bancaire à l’ordre de l’IRTS Ile-de-France, ou 
par mandat cash. 

 

VOUS AVEZ PASSE L’EPREUVE ECRITE ? 

POUR ACCEDER A VOTRE CONVOCATION AUX ENTRETIENS 
ORAUX D’ADMISSION, VOUS DEVEZ  NOUS EXPEDIER DES 

L’ANNONCE DE VOTRE ADMISSIBILITE,  
DANS VOTRE ESPACE PERSONNEL, 

LES 2 DOCUMENTS SUIVANTS : 
 

� Règlement de l’épreuve orale de 100 €, par chèque bancaire à l’ordre de IRTS Ile-de-
France ou par mandat cash. 

� Bordereau de paiement de 100 €, pièce jointe à télécharger et imprimer, qui se trouve 
dans votre espace personnel. 

 

 



 

 

 
LES PIECES CI-DESSOUS MENTIONNEES  

SONT A AMENER AVEC VOUS, EN TOTALITE,   
LE JOUR DES EPREUVES ORALES.  

 
ATTENTION !!! 

SI LE JOUR DES ENTRETIENS VOUS N’AMENEZ PAS TOUTES LES 
PIECES DEMANDEES CI-DESSOUS, VOUS NE POURREZ PAS 

PASSER LES ENTRETIENS D’ADMISSION. 

 

� REDIGEZ DE FAÇON MANUSCRITE : 

 une lettre de motivation au regard de vos attentes de formation. 

 votre parcours, personnel, professionnel, bénévole. (2 PAGES MINIMUM). 

 Répondez de façon détaillée aux 4 questions suivantes, (minimum 1 page par question, 
sur feuilles séparées et paginées).  

 Comment avez-vous connu la profession ? 
 Que connaissez-vous du métier ? 
 Quelles sont les raisons de votre choix ? 
 Qu’attendez-vous de la formation ? 

 
�  5 timbres au tarif correspondant à un poids de moins de 20 gr.  

�  2 Photos d’identité 

�  1 enveloppe autocollante, format 21 x 29,7 Libellée à votre nom et adresse, et affranchie 
au tarif correspondant à un poids de 100 grammes. 

�  Un certificat médical, daté de moins de 3 mois, attestant l’absence de contre-indication à 
l’exercice de la profession. 

�  Photocopie d’une pièce d’identité (livret de famille, carte de séjour etc.). 

� Si vous ne l’avez pas fait lors de votre inscription à l’épreuve écrite, joignez 
obligatoirement la photocopie du diplôme obtenu (bac. DAEU, etc.), ou un certificat de 
scolarité si vous êtes en attente de diplôme. 

�  Photocopie de l’appel de préparation à la défense. 

 

POUR INFORMATION 

Si vous êtes admis à entrer en formation, vous devrez souscrire une assurance 

Responsabilité Civile Professionnelle (renseignez vous auprès des compagnies 

d’assurance). Cette assurance est demandée par les établissements qui vous accueilleront 

en stage lors de votre formation. ELLE EST OBLIGATOIRE .  EN CAS D’ACCIDENT LORS D ’UN 

STAGE VOTRE RESPONSABILITE EST ENGAGEE . 


